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Pro-A : l'alternance pour évoluer ou changer de métier dans

l'entreprise

La reconversion ou la promotion par alternance (appelée Pro-A) permet au salarié de changer de métier ou

de profession, ou de bénéficier d'une promotion sociale ou professionnelle par des actions de formation en

alternance ou des actions permettant de faire valider des acquis de l'expérience. 

Dispositif de formation conçu pour la reconversion ou la promotion, la Pro-A peut vous intéresser en tant

qu’employeur ou salarié. Détail de son fonctionnement et des conditions d’accessibilité.  
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Si vous êtes une entreprise des autoroutes, des commerces de gros, de

l’enseignement privé indépendant, de la filière des hébergements et restaurations,

du travail et transport aérien, du travail temporaire, du contenu spécifique à votre

branche est disponible sur cette page. Pour le voir :

Qu’est-ce que la Pro-A ?

La Pro-A vise à favoriser l’évolution professionnelle et le maintien dans l’emploi des salariés peu ou non qualifiés, grâce à

un parcours de formation individualisé réalisé en alternance, au sein de l’entreprise et auprès d’un organisme de formation. Celui-

ci permet l’obtention d’une qualification sanctionnée par une certification dont le niveau peut être supérieur, identique voire

inférieur à celui déjà détenu par le bénéficiaire.

Créée par la loi « Avenir professionnel » du 5 septembre 2018 qui a supprimé la période de professionnalisation, la Pro-A a été

modifiée par l’ordonnance du 21 août 2019. Elle devrait connaître de nouveaux changements dans les prochains mois dans

l’objectif de favoriser les mobilités intersectorielles, en facilitant des passerelles entre branches.

 Bon à savoir

Pour accéder à ce dispositif, votre branche professionnelle doit préalablement avoir établi, dans un accord étendu par le

ministère du Travail, une liste de ce�ifications éligibles (diplômes, titres professionnels ou CQP) à la Pro-A .


La Pro-A est néanmoins accessible à toutes les entreprises dès lors qu’elle prépare le ce�ificat CléA

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038940323&categorieLien=id
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Qui est concerné par la reconversion ou la promotion par l'alternance ?



Quelles sont les entreprises concernées ?

Les entreprises des branches suivantes peuvent dispenser

une Pro-A à condition qu’elle prépare à l’une des certifications

listée par votre branche :

 

Le dispositif cible les collaborateurs dont la qualification est

insu�isante, au regard de l’évolution des technologies ou de

l’organisation du travail.

Quelles conditions d’éligibilité pour le salarié ?

Autoroutes
Commerces de gros
Enseignement privé indépendant
Hôtels, Cafés, Restaurants
Restauration collective
Restauration commerciale libre services (Cafétérias)
Restauration rapide
Transport et Travail aérien
Travail Temporaire

Le salarié doit être :1

en contrat à durée indéterminée (CDI) ou en CDI

intérimaire (CDII) ;

ou bénéficiaire d’un contrat unique d’inse�ion (CUI) à

durée indéterminée ;

ou spo�if ou entraîneur professionnel en CDD ;

ou placé en activité pa�ielle après autorisation de

l’administration.

Son niveau de qualification doit être inférieur à celui

correspondant au grade de la licence (bac+3).

2

Qui prend l’initiative ?


La Pro-A peut être à l’initiative :

de l’employeur, qui veut anticiper les mutations technologiques et économiques ou dont l’activité nécessite certaines

certifications. La mobilisation du dispositif peut être abordée lors de l’entretien professionnel (réalisé au minimum tous les

deux ans) ;



du salarié, qui souhaite sécuriser son parcours professionnel et/ou bénéficier d’une promotion. Il doit alors en faire la demande

à son employeur, de préférence par lettre recommandée avec accusé de réception.


https://www.akto.fr/liste_certifications_eligibles_proa/
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Quelle est la durée ?



Quelle est la durée du contrat Pro-A ?

La durée de la Pro-A est comprise entre 6 et 12 mois.

Elle peut être prolongée sous 2 conditions :

Quelle est la durée de la formation ?

La durée totale des actions de formation, au minimum de 150

heures, est comprise entre 15 % et 25 % de la durée totale de la

Pro-A (le reste étant le temps passé dans l’entreprise).

À noter : Les conditions de durée minimales de la formation ne

sont pas applicables aux actions d’acquisition du socle de

connaissance et de compétences (certificat CléA) ni à la

validation des acquis de l’expérience (VAE).

jusqu’à 36 mois pour :
les jeunes de 16 à 25 ans révolus, qui n’ont pas validé un

second cycle de l’enseignement secondaire (diplôme du

baccalauréat) et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de

l’enseignement technologique ou professionnel (BEP,

CAP…) ;

les jeunes et demandeurs d’emplois demandeurs d’emploi

depuis plus d’1 an,

les bénéficiaires de minima sociaux – RSA, allocation de

solidarité spécifique, allocation aux adultes handicapés,

les bénéficiaires d’un contrat unique d’inse�ion (CUI).

Quelle certification peut-on valider avec la Pro-A ?


Le dispositif peut être mobilisé pour :

À noter : Comme mentionné précédemment, la durée des actions de formation peut être raccourcie pour l’acquisition du socle de

connaissances et de compétences (certificat CléA) et la validation des acquis de l’expérience (VAE).

Une certification éligible, listée dans un accord de branche étendu. Cette certification peut être réalisée via une formation ou

par le biais d’une Validation des acquis de l’expérience (VAE).


le certificat CléA (socle de connaissances et de compétences professionnelles) et le CléA numérique, les actions conduisant à

la certification CléA étant éligibles de plein droit à la Pro-A ;


https://www.akto.fr/certifications/clea/
https://www.akto.fr/validation-acquis-experience/
https://www.akto.fr/liste_certifications_eligibles_proa/
https://www.akto.fr/validation-acquis-experience/
https://www.certificat-clea.fr/
https://www.certificat-clea.fr/referentiel-clea-numerique/
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Comment s’organise la formation ?



La formation doit se dérouler en alternance. Elle associe donc des enseignements généraux, professionnels et

technologiques (dispensés dans des organismes de formation ou directement par l’entreprise lorsqu’elle dispose d’un service de

formation) et l’acquisition d’un savoir-faire au sein de l’entreprise du bénéficiaire, par l’exercice d’une ou plusieurs activités

professionnelles en relation avec les qualifications recherchées.

La formation peut se dérouler en tout ou partie :

pendant le temps de travail, avec maintien de la rémunération du salarié ;
en dehors du temps de travail, avec l’accord écrit du salarié et dans une certaine limite déterminée par accord d’entreprise ou

de branche (à défaut, au maximum 30 heures par an ou 2 % du fo�ait pour les salariés dont la durée du travail est fixée par

une convention de fo�ait-jours ou heures). Les heures e�ectuées en dehors du temps de travail ne donnent lieu à aucune

rémunération ou indemnisation.



Quelles obligations pour l'entreprise ?



Un avenant au contrat de travail 

À noter : Toute clause prévoyant le remboursement à

l’employeur par le salarié des dépenses de formation, en cas de

rupture du contrat de travail, est nulle. 

Un tuteur

L’employeur doit désigner, parmi les salariés de l’entreprise, un

tuteur chargé d’accompagner chaque bénéficiaire de la Pro-A,

selon les modalités prévues pour le contrat de

professionnalisation. Il doit suivre, au maximum, l’activité de 3

salariés en contrat Pro-A. Le tuteur doit justifier d’une

expérience professionnelle minimale de deux ans dans la

qualification en rapport avec l’objectif de

professionnalisation.

Ses missions :

l’employeur et le salarié doivent définir ensemble le projet

et le formaliser par le biais d’un avenant au contrat de

travail ;



l’avenant précise la durée et l’objet de la reconversion ou

de la promotion par alternance. Il doit être déposé auprès

de l’opérateur de compétences ;



pendant sa formation, le salarié bénéficie de la protection

sociale en matière d’accidents du travail et de maladies

professionnelles ;



en cas d’obtention de la certification, le salarié pourra se

prévaloir auprès de son employeur des dispositions

contenues dans son avenant.



Le Ce�a vaut avenant au contrat de travail

accueillir, aider, informer et guider le salarié en Pro-A ;
organiser l’activité du salarié dans l’entreprise et

de contribuer à l’acquisition des savoir-faire professionnels ;


veiller au respect de l’emploi du temps du salarié ;
participer à l’évaluation du suivi de la formation.

https://www.akto.fr/outil/pro-a-le-cerfa/
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Pro-A : quel financement par AKTO ?



AKTO prend en charge :

À noter : Dans les branches dépourvues d’un accord étendu, seules les actions CléA

peuvent faire l’objet d’un financement par AKTO. 

Quelle est la rémunération du
salarié en formation Pro-A ?

Pendant le temps de travail, la

rémunération est maintenue à 100 %.

Hors temps de travail, il n’y a pas

d’allocation supplémentaire. 

tout ou partie des frais pédagogiques ainsi que les frais de transport et

d’hébergement du salarié. Cette prise en charge correspond à un montant

fo�aitaire fixé par votre branche professionnelle. A défaut, ce montant est de 9,15

euros par heure ;



la rémunération du salarié, dès lors que votre branche le prévoit dans son accord.

La prise en charge peut comprendre les charges sociales légales et

conventionnelles dues par l’employeur au titre des salariés concernés (dans la

limite du Smic horaire).



la formation de tuteur si la branche peut aussi faire l’objet d’une prise en charge

dans certaines branches.


Le process pour déposer un contrat Pro-A chez AKTO



Ce contenu n'est pas disponible en PDF.
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Ces évènements peuvent vous intéresser

09
FÉV AU

10
FÉV



NOU
AQU

 PAU

Salon de

l'alternance et

de

l'apprentissage

– Pyrénées-

Atlantiques

AKTO en Nouvelle

Aquitaine sera aux

côtés du Collectif

CFA 64 et des

partenaires du

territoire pour

rencontrer le public

et parler de

l’alternance.

13
FÉV



BOURGOGNE-

FRANCHE-

COMTÉ

 DIJON

Aktiv'Alternance

– Ensemble

aktivons-nous

pour une o�re

de formation

évolutive

Ensemble, aktivons-

nous pour une o�re

de formation

évolutive Nous

poursuivons en 2024

la programmation

d’ateliers dédiés

aux organismes de

formation en

alternance de la

région Bourgogne

Franche-Comté. Ce

1er atelier…

15
FÉV

 ILE-DE-

FRANCE

Recruter un

alternant

Février 2024

Vous aspirez à

renforcer votre

équipe et à recruter

un ou des

alternants, mais

vous vous

interrogez sur les

meilleures

pratiques pour y

parvenir ? Les

équipes d’AKTO Ile-

de-France ont…

2024 2024 2024 2024

https://www.akto.fr/agenda/salon-de-lalternance-et-de-lapprentissage-pyrenees-atlantiques/
https://www.akto.fr/agenda/aktivalternance-ensemble-aktivons-nous-pour-une-offre-de-formation-evolutive/
https://www.akto.fr/agenda/recruter-un-alternant-fevrier-2024-2/

